
ENTENTE D’UTILISATION DE LA BANQUE 
DE PHOTOS ESTRIENNES 

Préambule 
Afin de favoriser l’attraction, l’accueil et la rétention des talents, des entrepreneurs, des 
étudiants et des visiteurs, tout en renforçant l’image et la compétitivité de 
l’Estrie/Cantons-de-l’Est, une banque de photos professionnelles est mise à disposition des 
partenaires régionaux. 

1. Objet de l’entente 
La présente entente encadre l’utilisation des photographies issues de la Banque de photos 
estriennes hébergée sur la plateforme PhotoDeck et accessible exclusivement aux 
partenaires et acteurs de l’Estrie. Ces photos ont pour but de représenter les milieux de vie, 
les lieux distinctifs et les paysages de la région dans des contextes de promotion, de 
rayonnement et de communication afin de représenter la qualité de vie estrienne. 

2. Modalités d’acquisition 
Les photos sont disponibles à l’achat, libres de droits d’auteur pour l’usage défini, selon les 
tarifs suivants : 

• 1 photo : 25 $ CAD / photo 

• 5 à 9 photos : 20 $ CAD / photo 

• 10 photos et plus : 15 $ CAD / photo 

Le paiement s’effectue par virement bancaire à la réception de la facture. Une fois le 
paiement effectué et l’entente signée, un fichier compressé contenant les photos 
sélectionnées ou un hyperlien de téléchargement sera transmis dans un délai de 5 jours 
ouvrables. 

3. Conditions d’utilisation 
• Les photos sont réservées à un usage interne ou promotionnel par l’organisation 
acheteuse. 

• Il est strictement interdit de redistribuer, partager, transférer ou revendre les photos, que 
ce soit à des partenaires, des clients ou à toute autre tierce partie. 

• L’utilisation des photos dans des produits destinés à la revente est interdite. 



• Les photos ne doivent pas être modifiées de manière à porter atteinte à l’intégrité de 
l’œuvre et/ou des personnes qui y figurent. De plus, vous ne devez pas utiliser les 
photographies dans le cadre d'une marque ou un logo, ni dans le cadre de toute activité 
immorale ou criminelle. 

 

Avis de non-responsabilité en matière de légendes/métadonnées.  

Bien que nous ayons fait des efforts raisonnables pour classer le contenu dans la catégorie la 
plus pertinente et y attribuer les mots clés, la légende et le titre appropriés, nous ne 
pouvons garantir l'exactitude desdits renseignements ou de toute métadonnée fournie avec 
le contenu. 

4. Licence d’utilisation 
Les photographies sont soumises à une licence d’utilisation non exclusive, non transférable, 
à durée illimitée, limitée à l’usage mentionné ci-dessus. 

5. Signature de l’entente 
 

Nombre de photos achetées : __________________________________ 

Organisation : _____________________________________________ 

Date : _________________________________ 

Représentant (en lettre moulée)  de l’organisation : _______________________________________ 
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